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ARTICLE 2

À l’alinéa 10, après le mot :

« personnel, »,

insérer les mots : 

« qui a exprimé par écrit son volontariat pour travailler le dimanche, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Conformément à l’énoncé du titre de la PPL qui pose le volontariat en principe pour le
travail dominical, il convient de préciser dès le premier alinéa de l’article nouveau L. 3132-25-1,
que sont concernés les personnels qui sont volontaires. Ce volontariat devant être exprimé par écrit
pour éviter toute ambiguïté. 


